
 

 

  Mairie de Chanteau   

  

Fonctionnement : 

- Aide aux devoirs  
Fonctionnera dans une ou deux salles de l’école élémentaire, les mardis/jeudis de 17h15 à 18h.  
Encadrée par les bénévoles uniquement. 1 bénévole pour 1 enfant. 
 
Conseils : 

1. A leur arrivée, les bénévoles se dirigeront vers les animatrices (bâtiment périscolaire/ou dans la 
cour de récréation). L’employé communal en charge de l’accueil périscolaire du soir leur 
dispatchera les enfants inscrits à l’aide aux devoirs. 
 
2. Une fois l’enfant récupéré, les bénévoles prendront place dans les salles attitrées de l’école 
élémentaire, pour aider le jeune dans la réalisation de ses devoirs (l’enfant se muni de son sac 
d’école).  
 
3. Une fois les devoirs terminés : 
- les bénévoles apposeront sur le cahier de texte de l’enfant leur signature + la ou les mentions :  

 ➔« FAIT » si l’exercice est réussi ou  

 ➔« A REVOIR » si les parents doivent revenir sur certaines leçons.  

  ➔Ne rien n’inscrire à côté des devoirs non faits. 

4. Les enfants ayant participé à l’Aide aux devoirs seront redirigés en garderie et ce, jusqu’à 
l’arrivée des familles. 
 
Les familles recevront une note d’information sur la signification de ces annotations. 
 
Si besoin, une boîte en plastique « Mairie » contenant du petit matériel (cahiers de brouillons, 
crayons de papier, stylos, gommes, règles, tailles crayons...) sont à votre disposition. Vous 
pouvez utiliser les dictionnaires présents dans les classes si besoin. Nous avons l’autorisation des 
enseignantes.  
Les enfants n’ont pas le droit d’aller récupérer leurs cahiers/livres oubliés dans les autres 
classes. Si besoin, demander les devoirs auprès des autres enfants présents en garderie.  

 
   Une fois l’Aide aux Devoirs terminée, pensez : 
 
➔ à ranger dans la boîte prévue à cet effet, le matériel utilisé, 
➔ à ranger la boîte dans l’armoire où elle se trouvait au départ, 
➔ à remettre les tables et les chaises dans la position où vous les avez trouvées et, 
➔ à éteindre les lumières de la classe si ce n’est déjà fait. 

 

Merci à vous !  

CONSIGNES AUX BÉNÉVOLES QUI ENCADRENT 

L’AIDE AUX DEVOIRS 
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